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L'augmentation pour la proportion d'Ontario (3.37), qui a plus ou moins diminué les
proportions des autres provinces, est une preuve indisputible de son raI'de aecroissement et
conséquemment de ses progrès commrcia, qui sont d'aut.nt plus remarquables qu'il y a
un développement commercial général dans tout le Canad-.

Le tout humblement soumis,
R S. M. BOUCHETTE,

Commisscire des Doucmec.

20 mars 1874.
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